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 n° 91 205 du 9 novembre 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x, 

  Ayant élu domicile : x, 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 22 août 2012 par x, de nationalité macédonienne, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision du Service public fédéral intérieur, Direction générale Office des Etrangers, 

en date du 5 juillet 2012, notifiée le 23 juillet 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 6 novembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me H. CAMERLYNCK, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1.         Rétroactes. 
 

1.1. Le 9 décembre 2010, la requérante est arrivée sur le territoire belge et a introduit une 

demande d’asile le lendemain. La procédure s’est clôturée par une décision de refus du statut de 

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et 

aux apatrides le 15 mars 2011, laquelle a été confirmée par un arrêt n° 64.331 du 30 juin 2011. 

 

1.2. Le 22 juin 2011, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable le 28 septembre 

2011.  

 

1.3. En date du 5 juillet 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant non-fondée 

la demande d’autorisation de séjour, laquelle a été notifiée au requérant le 23 juillet 2012. 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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« Motifs : 

L’intéressée se prévaut de l'article 9ter en raison de son état de santé qui, selon elle, entraînerait un 
risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 
lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son pays d’origine ou dans le pays de 
séjour. 

L’intéressée invoque à l’appui de sa demande de régularisation de séjour une pathologie nécessitant 
des soins médicaux qui ne pourraient pas être prodigués au pays d’origine. Afin d’évaluer l’état de 
santé de la requérante, il a été procédé à une évaluation médicale par le Médecin de l’Office des 
Etrangers, en vue de se prononcer sur l’état de santé de la requérante et si nécessaire d'apprécier la 
disponibilité des soins médicaux au pays d’origine ou de provenance. Ce dernier nous apprend dans 
son rapport du 14.06.2012 que la pathologie de l’intéressée ne constitue pas une maladie telle que 
prévue au §1, alinéa 1er de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui puisse entraîner l'octroi 
d'une autorisation de séjour dans le royaume sur base de l'article précité, ce qui ne permet pas de 
confirmer la nécessité d'un traitement ni d’évaluer la possibilité et l'accessibilité des soins médicaux 
dans le pays d'origine ou le pays où séjourne la concernée. 

Dès lors, la demande est déclarée non-fondée. 

Sur base de toutes ces informations et étant donné que l’état de santé de la requérante ne l'empêche 
pas de voyager, le Médecin de {’Office des Etrangers affirme dans son rapport que rien ne s’oppose, 
d'un point de vue médical, à un retour au pays d’origine, la Macédoine, il n’y a pas de contre-indication 
médicale à un retour au pays d'origine. Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays 
d’origine ou de séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH.» 

1.4. Le 12 juillet 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire-demandeur 

d’asile, sous la forme d’une annexe 13 quinquies.  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
         
2.1. La requérante prend un moyen unique de « la violation de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

et de l’obligation de motivation matérielle ». 

 

2.2. Elle fait valoir que, dans son avis médical, le médecin-conseil de la partie défenderesse 

se contente de considérer que le seuil de gravité de la maladie alléguée n’est pas suffisant car il n’y a 

pas de risque vital. Ce faisant, la partie défenderesse ajouterait une condition à la loi. Elle ajoute que 

les possibilités de traitement et leur accessibilité dans le pays d’origine n‘ont pas été examinées.    

 

3.         Examen du moyen d’annulation. 
 
3.1. Le Conseil rappelle que l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise ce qui 

suit : 

  
« § 1er. L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et 

qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 

ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner 

dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué. 

La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et 

contient l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique. 

L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa 

maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans 

le pays où il séjourne. 

Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des 

Ministres. 

Ce certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la 

maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans 

son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à 

ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts. 
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§ 1er/1. L'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume visée au présent article peut 

être refusée à l'étranger qui ne se présente pas à la date fixée dans la convocation par le 

fonctionnaire médecin, ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, ou l'expert désigné 

par le ministre ou son délégué, et qui ne donne pas, au plus tard dans les quinze jours suivant 

cette date, de motif valable à ce sujet. 

 

§ 2. Avec la demande, l'étranger démontre son identité visée au § 1er, alinéa 1er, par un 

document d'identité ou un élément de preuve qui répond aux conditions suivantes : 

1° il contient le nom complet, le lieu et la date de naissance et la nationalité de l'intéressé; 

2° il est délivré par l'autorité compétente conformément à la loi du 16 juillet 2004 portant le Code 

de droit international privé ou les conventions internationales relatives à la même matière; 

3° il permet un constat d'un lien physique entre le titulaire et l'intéressé; 

4° il n'a pas été rédigé sur la base de simples déclarations de l'intéressé… 

{…} ». 

  
3.2.  En vertu de l'article 9ter, § 1

er
, de la loi précitée du 15 décembre 1980, l'étranger qui 

souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander une autorisation de 

séjour en Belgique. 

 
3.3.  Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation 

d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. 

 

Il suffit par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a 

procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

3.4.  En l’espèce, le Conseil ne peut que constater que l’acte attaqué est motivé par référence à 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Or, le Conseil relève, à la lecture du certificat 

médical du 14 juin 2012 figurant au dossier administratif, que la requérante souffre d’une dépression 

causée par un syndrome post-traumatique et qu’en cas d’un éventuel arrêt du traitement, elle risquerait 

de développer une psychose et des idées suicidaires, qu’elle ne peut travailler. Au titre de besoin 

spécifique, il est fait mention de ce que l’état de la requérante nécessite un suivi médical.  

 

Or, le médecin-conseil de la partie défenderesse se contente de déclarer que « ce dossier médical ne 

permet pas de conclure à l’existence d’un seuil de gravité requis par l’article 3 de la CEDH, tel 

qu’interprété par la CEDH qui exige une affection représentant un risque vital vu l’état de santé critique 

ou le stade très avancé de la maladie » et de conclure que « il ne s’agit pas d’une maladie telle que 

prévue au §1, alinéa 1
er

 de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui puisse entrainer l’octroi d’une 

autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de l’article précité ».  

 

Le Conseil ne peut que constater que cette conclusion n’est pas adéquate au vu des éléments produits 

par la requérante, qui ne doivent pas être négligés au vu de la gravité alléguée par la requérante et 

étayée par les certificats médicaux qu’elle a produits et qui relèvent un risque de suicide. Le Conseil 

estime qu’il est malvenu dans le chef de la partie défenderesse d’en conclure hâtivement que « la 

pathologie de l’intéressée ne constitue pas une maladie tel que prévue au §1, alinéa 1er de l’article 9 ter 

de la loi du 15 décembre 1980 », motivation qui apparaît pour le moins stéréotypée. Le caractère 

laconique de ladite motivation ne permet pas à la requérante de saisir les raisons pour lesquelles sa 

demande d’autorisation de séjour a été déclarée non fondée. 
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En effet, il ressort du paragraphe 1
er

 de l’article 9ter précité que trois types de maladies doivent 

conduire à l’octroi d’un titre de séjour sur la base de l’article 9ter lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans le pays d'origine ou dans le pays de résidence, à  savoir : 

 

- celles qui entraînent un risque réel pour la vie ; 

- celles qui entraînent un risque réel pour l’intégrité physique ;  

- celles qui entraînent un risque réel de traitement inhumain ou dégradant.  

 

Il s’ensuit que le texte même de l’article 9ter ne permet pas une interprétation qui conduirait à 

l’exigence systématique d’un risque pour la vie du demandeur, puisqu’il envisage, au côté du risque 

vital, deux autres hypothèses.  

 

Or, en l’espèce, il ressort du rapport que le médecin-conseil a examiné la réalité de l’existence 

d’un risque vital réel, la teneur de ce document ne permet toutefois pas de vérifier si ce médecin a 

examiné, à tout le moins, si la dépression de la requérante n’est pas de nature à entraîner un risque 

réel pour son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant dans son chef, 

à la lumière du pronostic de risque de suicide mentionné dans le certificat médical produit à l’appui de 

la demande d’autorisation de séjour. 

 
3.5.    Par conséquent, cet aspect du moyen unique étant fondé, il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une annulation 

aux effets plus étendus. 

 

4.    Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 

5.      La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique 
 

La décision rejetant la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980, prise le 5 juillet 2012, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf novembre deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK.  P. HARMEL. 


